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INTRODUCTION

Mme Nathalie ROUX, responsable du pôle
mutations économiques (Ensemble Paris
Emploi Compétences - EPEC)

Mme Valérie VARAULT, cheffe du service
relation avec les organismes de formation
(Conseil régional d’Île-de-France - CRIF)
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https://oriane.info/metier/ergotherapeute/115



LE METIER D’ERGOTHERAPEUTE 
EN EHPAD : 

MISSIONS, RECRUTEMENT, 
ORGANISATION DU TRAVAIL 

Mme Esmeralda GAUTHIER, ergothérapeute,
formatrice, responsable L1 (Institut de formation
en ergothérapie - Université Paris Est Créteil)

Mme Carole - Anne LE SONN, ergothérapeute,
(Association française des ergothérapeutes en
gériatrie - AFEG)
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Merci de votre attention !

ECHANGE AVEC LA SALLE 



L’ERGOTHERAPEUTE ET LA 
PREVENTION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS 

Mme Florence JEAY, responsable du service
formation continue (Association nationale
française des ergothérapeutes - ANFE)

M. Julien LE PAJOLEC, ergothérapeute,
contrôleur de sécurité (Caisse régionale
d’assurance maladie d’Île-de-France -
CRAMIF)
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Prévention et ergothérapie

Julien Le Pajolec

Contrôleur de sécurité



Contexte

202 655
Salariés

IDF 28400 
Salariés 76,1
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TG: 4,4

Libellé Code IF IDF TG IDF

Entreposage et stockage non frigorifique 5210B 70,7 3,6

Construction d’autres bâtiments 4120B 31,5 2,2

Services d’aide sociale à domicile 8810A 68,5 4,6

Hypermarchés 4711F 66,8 2,8

Nettoyage bâtiments et nettoyage industriel 8121Z 37,4 2,4

Toutes activités 23,3 1,1

Indice de fréquence des AT National (AT avec arrêt / 1000 Salariés)                
pour l’hébergement médicalisé pour personnes âgées



Enjeux

• Pour les employeurs
• Démarche pérenne de Prévention

• Réduction des AT/MP : coûts directs et indirects

• Taux collectif -> taux individuel

• Pour la branche Prévention
• Développer la prévention sur les secteurs les plus sinistrés

• Cible EHPAD: action nationale

• Besoin de relais/correspondants



Préventeur à la CRAMIF / CARSAT
Sa mission

Dans le cadre des stratégies nationale et régionale de prévention, le contrôleur
de sécurité met en œuvre des actions ayant pour objectif de réduire le nombre et
la gravité des accidents du travail et des maladies professionnelles et d'améliorer
les conditions de travail des salariés.

Ses activités au quotidien

• intervention auprès des entreprises pour les conseiller sur les mesures à
prendre,

• réalisation d’enquêtes,

• actions d'information et de formation,

• études et projets de prévention...



9 Principes Généraux de Prévention
• Éviter les risques, c'est supprimer le danger ou l'exposition au danger.

• Évaluer les risques, c'est apprécier l’exposition au danger et l’importance du risque afin de prioriser les actions de prévention à mener.

• Combattre les risques à la source, c'est intégrer la prévention le plus en amont possible, notamment dès la conception des lieux 

de travail, des équipements ou des modes opératoires.

• Adapter le travail à l'Homme, en tenant compte des différences interindividuelles, dans le but de réduire les effets du travail sur la 

santé.

• Tenir compte de l'évolution de la technique, c'est adapter la prévention aux évolutions techniques et organisationnelles.

• Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins, c’est éviter l’utilisation de procédés ou de produits dangereux 

lorsqu’un même résultat peut être obtenu avec une méthode présentant des dangers moindres.

• Planifier la prévention en intégrant technique, organisation et conditions de travail, relations sociales et environnement.

• Donner la priorité aux mesures de protection collective et n'utiliser les équipements de protection individuelle qu'en 

complément des protections collectives si elles se révèlent insuffisantes.

• Donner les instructions appropriées aux salariés, c’est former et informer les salariés afin qu’ils connaissent les risques et 

les mesures de prévention.



Prévention
Base de travail : le soin

Préventeur Aidants salariés ou non



Apport de l’Ergothérapie en Prévention 



Prévention et ergothérapie
PRAP 2S

Aidants (pro ou pas)



Prévention et ergothérapie
Les besoins sur le terrain

Préventeur

Ergothérapeute
- Référent prévention
- Acteurs relais des équipes
- Garant de la qualité des soins
- …

Pilote en prévention
- DUER
- Plan d’action…



Annexe 
Principes Généraux de Prévention



Principe 1

• Éviter les risques, c'est supprimer le danger ou l'exposition au
danger.



Principe 2

• Évaluer les risques, c'est
apprécier l’exposition au
danger et l’importance du
risque afin de prioriser les
actions de prévention à mener.



Principe 3
• Combattre les risques à la source, c'est intégrer la

prévention le plus en amont possible, notamment dès la
conception des lieux de travail, des équipements ou des
modes opératoires.



Principe 4
• Adapter le travail à l'Homme, en tenant compte des

différences interindividuelles, dans le but de réduire
les effets du travail sur la santé.



Principe 5

• Tenir compte de l'évolution de la technique, c'est adapter la
prévention aux évolutions techniques et organisationnelles.



Principe 6
• Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est

moins, c’est éviter l’utilisation de procédés ou de
produits dangereux lorsqu’un même résultat peut
être obtenu avec une méthode présentant des
dangers moindres.



Principe 7
• Planifier la prévention en intégrant technique,

organisation et conditions de travail, relations sociales
et environnement.



Principe 8
• Donner la priorité aux mesures de protection

collective et n'utiliser les équipements de protection
individuelle qu'en complément des protections
collectives si elles se révèlent insuffisantes.



Principe 9

• Donner les instructions appropriées aux salariés,
c’est former et informer les salariés afin qu’ils
connaissent les risques et les mesures de prévention.
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Merci de votre attention !

ECHANGE AVEC LA SALLE 



DIRECTEUR D’EHPAD ET 
ERGOTHERAPEUTE EN EHPAD : 

DEUX EXEMPLES DE 
COLLABORATION  

Mme Catherine BOURRELLIS, directrice
adjointe chargée des soins / Mme Estelle
HERNANDEZ, ergothérapeute, EHPAD
Alquier-Debrousse, Paris 20ème

arrondissement

Mme Pascaline POTET, directrice / Mme
Carole-Anne LE SONN, ergothérapeute,
EHPAD Pierre Comby, Rozay-en-Brie
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Merci de votre attention !

ECHANGE AVEC LA SALLE 




